
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 25228
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible (La certification existe désormais sous une autre forme (voir cadre "pour plus d''information"))
MASTER : MASTER à finalité professionnelle et recherche - Domaine : Droit, Economie, Gestion - Mention : Science politique - Spécialité :
Expertise du politique et affaires publiques

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Ministère chargé de l'enseignement supérieur,
Université Nice Sophia Antipolis
Modalités d'élaboration de références :
CNESER

Président de l'université Nice Sophia Antipolis,
Recteur de l'académie de Nice

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1969)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
120 Spécialités pluridisciplinaires, sciences humaines et droit, 128 Droit, sciences politiques
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Liste des activités visées par le diplôme, le titre ou le certificat :
 Le master 2 « Expertise du politique et affaires publiques » visent à former de futurs cadres, capables d’accompagner les décideurs dans

la prise de décision et de manager des équipes devant conduire des projets et mettre en place des diagnostics utiles au développement
social et économiques de structures. Il permet également de former, quand les étudiants choisissent le parcours recherche, des personnes
qui auront en charge, soit de mener à terme des projets, soit de développer de nouveaux savoirs, soit de former des étudiants ou des
professionnels.

  Étudier : aide à la décision tant publique que privée ;
 Concevoir et monter de projets de développement local, de politiques sociales et urbaines ;
 Animer de dispositifs d’action publique ;
 Communiquer et organiser la concertation avec le public ;
 Enseigner et produire des savoirs innovants.
Le titulaire du diplôme a développé les compétences suivantes pendant la formation :
 Communiquer en situation de crise et animer des groupes de travail ;
Analyser les jeux et stratégies d’acteurs, pour développer des projets collaboratifs ;
 Expertiser les politiques publiques à dimension territoriale ;
Analyser et intervenir dans la conception et l’évaluation de projets structurants ;
Recueillir et/ou produire, hiérarchiser et rendre opérationnelles des données brutes et disparates ;
Rédiger des supports d’information (notes de synthèse, production scientifique, rapports d’expertise, diagnostics…) afin de coordonner

des actions ciblées
Développer de nouveaux savoirs (théoriques et pratiques)
Former des acteurs politiques et sociaux

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
Collectivités territoriales (emplois de cabinet ou fonction publique) et leurs établissements publics de coopération (intercommunalités,

Pays)
Organismes para-publics (Agences de développement, Agences d’urbanisme, Centres de ressources, Observatoires territoriaux),

organismes consulaires (CCI en particulier…) et opérateurs territoriaux (organismes de logement social)
Structures publiques et autorités administratives indépendantes
Secteur privé du conseil (entreprises spécialisées dans l’expertise, la connaissance de l’opinion publique, etc.)
Cellules de développement et d’études de grandes entreprises
Enseignement, recherche
Les titulaires du diplôme peuvent exercer dans les emplois suivants :
Rédacteur ou attachés territoriaux
Consultant pour des organismes privés ou para-publics
Chargé mission
Chargé d’étude
Agent de développement local
Chef de projet
Collaborateur politique (conseiller technique, attaché parlementaire…)
Enseignant ou chercheur

Codes des fiches ROME les plus proches : 
H1402 : Management et ingénierie méthodes et industrialisation

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=H1402


K1401 : Conception et pilotage de la politique des pouvoirs publics
K1404 : Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics
K2108 : Enseignement supérieur
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Les composantes de la certification sont les Unités d’Enseignements décrites dans la liste ci-après.
Ces unités peuvent être acquises par la formation ou la validation des acquis (VAE)
Le master se compose de deux semestres de master 1 et deux semestres de master 2.
 En Master 1, les contenus pédagogiques assurent un socle commun de connaissances et de savoir faire pratiques en science politique,

en droit public et en histoires des idées :
Semestre 1.
Pensée politique, Elites et partis politiques, Questions et politiques sociales, Politique comparée associés à deux TD (UE2) ; Droit

constitutionnel approfondi 1 ou Droit des services publics 1 et anglais (UE2) ; Méthodes des sciences sociales, enquêtes et
travaux de recherche (UE3)

Semestre 2.
Communication politique, Pouvoir local et territoires, Gouvernance et action publique, Politique européenne associés à 2 TD (UE4) ; Droit

constitutionnel approfondi 2 ou Droit des services publics 2 et anglais (UE5) ; Rapport de recherche, enquêtes et travaux de
recherche (UE6).

 En Master 2, la formation se poursuit en approfondissant les connaissances et compétences. Il s’agit d’assurer non seulement la
progressivité de la formation mais également le développement et l’approfondissement de savoir-faire pratiques en cohérence avec le
projet de formation. Des exercices pratiques et spécifiques sont ainsi proposés (diagnostics, enquêtes de terrain, notes de synthèse,
rédaction de textes académiques, stages et mémoires de recherche). Des professionnels et des chercheurs venant d’autres universités
participent à la formation des étudiants et apportent une expertise spécifique.

 Que ce soit en parcours professionnel ou recherche pour le M2, les UE prévues par semestre sont :
Parcours professionnel et recherche
Semestre 1.
UE1 : Savoirs de la gouvernance 1
UE2 : Territoires de la gouvernance
UE3 : Savoir-faire et méthodes 1
Semestre 2.
UE4 : Savoirs de la gouvernance 2
UE5 : Savoir-faire et méthodes 2
 L’objectif est, grâce à des exercices variés de mise en situation, l’intervention de professionnels, des cours à forte dimension théorique

et empirique, de construire un socle commun riche aptes à former les professionnels de demain. Il s’agit également, en proposant des
parcours spécifiques (pro ou recherche), de faire varier les exercices (diagnostics, mémoires…) et les projets tutorés pour accompagner les
étudiants dans leur parcours de formation.

 Le bénéfice de l’acquisition d’une composante (unité) par la VAE ou par la formation est illimité.
Validité des composantes acquises :  non prévue

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA
CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

Après un parcours de formation sous
statut d'élève ou d'étudiant

X Le jury est composé   d’enseignants, enseignants-
chercheurs et de  professionnels ayant contribué   aux
enseignements ou choisis en raison  de leur
compétence sur proposition des   personnels chargés
de  l'enseignement.

En contrat d'apprentissage X Si l’ingénierie pédagogique le permet
Après un parcours de formation
continue

X Idem statut d’étudiant

En contrat de professionnalisation X Idem statut d’étudiant
Par candidature individuelle X Possibilité pour tout ou partie du diplôme par VES ou

VAP.
Par expérience dispositif VAE X Le jury est composé d’enseignants, enseignants-

chercheurs et de professionnels

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1401
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1404
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K2108


LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Arrêté du 25 avril 2002 publié au JO du 27 avril   2002
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux accréditations de   l’Université de Nice à délivrer les diplômes nationaux n°20120228
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

Le décret N°2013-756 du 19/08/2013 articles R.613-33 à R.613-37
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

Statistiques d'insertion disponibles auprès de   l’observatoire de la vie étudiante (UNICEPRO~OVE).
http://unice.fr/unicepro/enquetes-et-statistiques/
Autres sources d'information : 

Université   Sophia Antipolis (Nice) (UNS) : Provence-Alpes-Côte d'Azur - Alpes-Maritimes ( 06) [nice]
Université de Nice Sophia-Antipolis
Lieu(x) de certification : 
Ministère chargé de l'enseignement supérieur : Provence-Alpes-Côte d'Azur - Alpes-Maritimes ( 06) [Nice]

Faculté de Droit et Science politique, Avenue du Doyen   Louis Trotabas, 06050 NICE CEDEX 1
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Faculté de Droit et Science politique, Avenue du Doyen   Louis Trotabas, 06050 NICE CEDEX 1
Historique de la certification : 

Fiche remplacée par la fiche nationale n°31506
 
Le diplôme a été habilité (après la réforme LMD) sous le titre « Gouvernance, carrières publiques et métiers du politique » (il existait déjà

deux parcours) dans la mention « Régulations internationales et européennes ». Ce diplôme faisait suite au DEA « Politique en Europe ».
Depuis 2004, le diplôme de M2 est intitulé « Expertise du politique et affaires publiques ».
Le Master 1 est depuis 2008 intitulé Master 1 Science politique.

http://www.unice.fr/

